
 

  

 

  

      

     

     

      

    

    

    

     

Rapport annuel sur les dépenses de voyages, d’accueil et 
de conférences 

Musée canadien pour les droits de la personne 

Comme l’exige la Directive sur les dépenses de voyages, d’accueil, de conférences et d’événements du Conseil 
du Trésor, le présent rapport fournit de l’information sur les dépenses de voyages, d’accueil et de conférences 
du Musée canadien pour les droits de la personne pour l’exercice se terminant le 31 mars 2018, sauf 
l’information non divulguée en vertu de la Loi sur l’accès à l’information ou de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels. 

Les dépenses de voyages, d’accueil et de conférences du Musée appuient le mandat du Musée et les priorités du 
gouvernement. 

Dépenses de voyages, d’accueil et de conférences 

Musée canadien pour les droits de la personne 

Catégorie de dépenses Dépenses pour 
l’exercice se terminant 
le 31 mars 2018 (en 
milliers de dollars) 

Dépenses pour 
l’exercice se terminant 
le 31 mars 2017 (en 
milliers de dollars) 

Écart (en 
milliers de dollars) 

Voyages 

Activités opérationnelles 354 $  - 354 $ 

Principaux intervenants 94 $  - 94 $ 

Gouvernance interne 38 $  - 38 $ 

Formation 102 $  - 102 $

 Autre  16 $  - 16 $ 

A. Total des dépenses de 
voyages 

604 $ 583 $ 21 $ 

B. Accueil 76 $ 81 $ (5) $ 

C. Frais de conférence 69 $  - 69 $ 



  

 

      

 

 

Catégorie de dépenses Dépenses pour 
l’exercice se terminant 
le 31 mars 2018 (en 
milliers de dollars) 

Dépenses pour 
l’exercice se terminant 
le 31 mars 2017 (en 
milliers de dollars) 

Écart (en 
milliers de dollars) 

Total [A+B+C] 749 $  664  $  85 $ 

Explications des écarts importants en comparaison avec l’exercice précèdent 

En date du 31 mars 2017, le Musée a harmonisé ses politiques et ses pratiques avec les politiques, directives et 
autres instruments connexes du Conseil du Trésor pour ce qui est des dépenses de voyages, d’accueil, de 
conférences et d’événements. 

Voyages : En comparaison avec l’exercice 2016-2017, les dépenses de voyages ont augmenté en 2017-2018 
principalement en raison des frais de déplacement à l’appui de la programmation publique, y compris la 
nouvelle série sur les excuses officielles du gouvernement et le dévoilement du nouveau billet de 10 $ sur lequel 
figure le Musée. 

Accueil : En comparaison avec l’exercice 2016-2017, les dépenses d’accueil pour 2017-2018 sont au même 
niveau; il n’y a pas d’écarts importants. 

Frais de conférences : C’est la première fois cette année que le Musée catégorise les coûts liés aux conférences 
et à la formation séparément, depuis l’application de la politique et des procédures révisées liées aux voyages, à 
l’accueil, aux conférences et aux événements. 


